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Écart dans les dates de péremption du plasma S/D 
Lettre aux clients 2024-33 

 

 
Le 18 octobre 2024  
 
 
 
Bonjour, 
 
Il peut arriver que la date de péremption des codes à barres sur les emballages de plasma S/D 
indique une date antérieure d’un (1) jour à la date imprimée sur le bordereau d’expédition.  
 
La bonne date de péremption du plasma S/D est celle qui figure sur le bordereau d’expédition 
de la Société canadienne du sang. 
 
Cet écart n’a aucun impact sur la stabilité du produit ni sur la sécurité des patients, puisque le 
lot ne risque pas d’être utilisé après la date de péremption. 
 
Pour plus de précisions sur cette situation, veuillez consulter la lettre du fournisseur, 
Octapharma (voir pièce jointe). 
 
Pour plus d’information concernant les dates de péremption du plasma SD, veuillez consulter la 
lettre aux clients 2024-23. 
 
Veuillez transmettre ces informations aux professionnels de la santé de votre établissement à 
qui elles pourraient être utiles. 
 
Cette lettre peut être consultée sur notre site Web, au www.sang.ca, dans la section Hôpitaux. 
Si vous souhaitez l’obtenir dans un autre format ou si vous avez des questions, n’hésitez pas à 
communiquer avec votre agente ou agent de liaison. 
 
Cordialement, 
 
 
Jody Faught 
Vice-présidente, Chaîne d’approvisionnement 

https://www.sang.ca/fr/hopitaux/service-la-clientele-hospitaliere/communications/lettres-aux-clients
http://www.sang.ca/

